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Erwägungen

E. 1
Statuant le 8 août 2024, le Président du Tribunal de l'arrondissement de la Broye a admis
l'action en protection de la personnalité introduite le 12 avril 2024 par B.B.________,
C.B.________ et D.B.________ contre A.________; il a prononcé diverses mesures
d'interdiction à l'égard de ce dernier, sous la menace de la sanction prévue par l' art. 292 CP
(ch. 1 à 3), précisant que cette décision "

valait à titre de mesures provisionnelles ".

Par arrêt du 11 octobre 2024, le Président de la I e Cour d'appel civil du Tribunal cantonal
de l'État de Fribourg a déclaré irrecevable l'appel que le défendeur a formé le 19 août 2024
contre la décision précitée.

E. 2
Par mémoire expédié le 13 novembre 2024, le défendeur interjette un recours en matière
civile au Tribunal fédéral contre l'arrêt cantonal; il sollicite le bénéfice de l'assistance
judiciaire.

Des observations n'ont pas été requises.

E. 3
La présente écriture est traitée en tant que recours en matière civile au sens de l' art. 72 al. 1
LTF . Il apparaît superflu d'examiner les autres conditions de recevabilité, ce procédé étant
voué à l'échec.

E. 4
En l'espèce, le magistrat cantonal a retenu que la décision de première instance "

tranche la cause au fond, et vaut également comme mesures provisionnelles "; ainsi, il a
considéré que l'appel du

19 août 2024 porte "

sur les mesures provisionnelles ", alors que celui du

E. 9
septembre 2024 interjeté par le conseil du défendeur porte "

sur le fond ". Il s'ensuit que l'arrêt déféré n'a pas un double objet (dans l'optique du délai de
recours [ art. 46 al. 2 let. a LTF ]: FRÉSARD,

in : Commentaire de la LTF, 3e éd., 2022, n° 16 ad art. 46 LTF ; en matière matrimoniale:
ATF 126 III 261 consid. 1), mais ne concerne que l'aspect provisionnel du litige.



5.

5.1. En l'espèce, le magistrat précédent a considéré que l'appel n'était pas motivé
conformément aux exigences de l' art. 311 al. 1 CPC , faute d'exposer en quoi le premier
juge aurait violé le droit ou constaté d'une manière inexacte les faits sous l'angle de la
vraisemblance propre aux mesures provisionnelles. Cet écrit semble être en réalité une "

première ébauche " de son futur appel du 9 septembre 2024, dirigé à l'encontre de la mesure
ordonnée "

au fond " en première instance. Partant, l'appel du 19 août 2024 doit être déclaré
irrecevable, l'examen du bien-fondé de la mesure litigieuse s'effectuant dans la procédure
d'appel au fond.

5.2. L'arrêt entrepris porte sur des mesures provisionnelles (

cf .

supra , consid. 3), de sorte que le recourant ne peut dénoncer qu'une violation de ses droits
constitutionnels ( art. 98 LTF ), grief qu'il est tenu d'exposer conformément aux exigences
posées à l' art. 106 al. 2 LTF ( ATF 135 III 232 consid. 1.2 et les citations). De surcroît,
cette motivation doit être topique, c'est-à-dire se rapporter à la question juridique tranchée
par la juridiction précédente ( ATF 144 II 184 consid. 1.1).

Le mémoire de recours ne respecte pas ces exigences. Le recourant ne soulève pas le
moindre grief de nature constitutionnelle à l'encontre du motif d'irrecevabilité pris de la
motivation déficiente de son écriture cantonale. En particulier, il ne prétend pas que le
magistrat précédent aurait arbitrairement violé l' art. 311 al. 1 CPC ( art. 9 Cst. ) ou appliqué
cette norme d'une façon excessivement formaliste ( art. 29 al. 1 Cst. ), mais discute le fond
du litige, contestant les

"mesures d'éloignement " et les "

frais " de première instance mis à sa charge. Partant, le recours est entièrement irrecevable.

6.

Vu ce qui précède, le présent recours doit être déclaré irrecevable par voie de procédure
simplifiée ( art. 108 al. 1 let. b LTF ). Les conclusions du recourant étaient dépourvues
d'emblée de chances de succès, ce qui entraîne le rejet de sa requête d'assistance judiciaire,
ainsi que sa condamnation aux frais (art. 64 al. 1 et 66 al. 1 LTF).
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